
    
  

 

                   FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL 
                             Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports – Membre du C.N.O.S.F. 

 

                                                  LIGUE DU CENTRE 
 

                    COMITE DEPARTEMENTAL DE LOIR ET CHER 
 

 
                                                                                                                                  Le 06 avril 2016 

 
 
 

Objet :  Rappel aux clubs engagés dans les CDC du nouveau règlement des joueur(se)s qui changent d'équipes en cours 
de saison 

 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s, 

 

Vous avez reçu voilà près de 2 mois, le nouveau règlement des Championnats des Clubs. 
Ce règlement est un peu compliqué, et comme 3 matchs ont déjà été joués dans le CDC-Vétéran et qu'au soir du 10 avril, le 
Féminin et l'Open en seront au même stade, il est bon de revenir sur les 2 points à appliquer.  
 
Pour tous les Championnats des Clubs 
 
Une personne qui a joué 3 fois, consécutives ou non, dans une équipe .. ne peut plus changer d'équipe jusqu'à la fin de la saison. 
Que ce soit dans une équipe de niveau supérieur, inférieur ou de même niveau. 
Ce point s'applique aussi pour une féminine qui irait jouer dans une équipe Open en cours d'année. 
Si le cas se produit, sa nouvelle équipe perd le match par pénalité (lire le détail des sanctions, dans le règlement complet fourni en 
début d'année). 
 
Pour les Championnats des Clubs Féminins et Vétérans 
 
De plus, lorsqu'un club a des équipes dans plusieurs divisions, il n'est accepté qu'une personne par match, ayant déjà évolué ou qui 
évoluera, dans une division supérieure de sa compétition. 
Si une équipe fait jouer, dans un match, 2 personnes qui ont joué ou qui joueront plus tard en saison (effet rétroactif), dans un 
niveau supérieur, cette équipe perd ce match par pénalité (lire le détail des sanctions, dans le règlement complet fourni en début 
d'année). 
 
Pour le Championnat des Clubs Open 
 
De plus, lorsqu'un club a des équipes dans plusieurs divisions, il est accepté 2 personnes par match, ayant déjà évolué ou qui 
évolueront, dans une division supérieure. 
Si une équipe fait jouer, dans un match, 3 personnes qui ont joué ou qui joueront plus tard en saison (effet rétroactif), dans un 
niveau supérieur, cette équipe perd ce match par pénalité (lire dans le règlement complet fourni en début d'année, toutes les 
sanctions). 
 
Si vous avez besoin d'un complément, demandez-le aux responsables de ces championnats. 
 

 
 
 

Le Comité 41. 
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